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LA RETRAITE À 64 ANS 
C’EST NON !

SPÉCIAL RÉFORMEDES RETRAITES



Nous le savions, la rentrée sociale 
est lourde et pesante pour toutes 
et tous ! Le pouvoir d’achat fortement 
impacté par une inflation croissante 
et maintenant, ce projet de réforme 
des  retraites que  le gouvernement 
souhaite passer en force alors même 
qu’il est rejeté par 93 % des actifs et 
80 % des Français !

Pire encore, tous les arguments 
justifiant l’urgence de cette réforme 
des retraites sont faux ! Ce projet 
repose sur une multitude d’injustices 
sociales qu’il nous faut collectivement 
combattre sans se  laisser aller à  la 
résignation.  Selon  le  président  du 
Conseil d’Orientation des Retraites 
(COR), même si la proportion actifs/
retraités baisse,  les dépenses de la 
retraite sont stabilisées et ne dérapent 
pas, y compris dans le temps !

Négocier, ce n’est pas ignorer !  Il 
faudra bien que les hauts fonctionnaires 
nommés et le gouvernement finissent 
par comprendre que c’est la clé d’un 
dialogue social efficace !

Concerter, ce n’est pas imposer ! 
Là  encore,  qu’il  s’agisse  des 
concertations  dans  l’établissement 
ou avec le gouvernement, le dialogue 
ne peut sereinement s’installer dans 
un cadre contraint  (ici,  le  report de 
l’âge de la retraite) qui laisse comme 
unique possibilité de concertation le 
chemin à prendre pour arriver là où 
on ne veut pas aller ! 

Toutes les organisat ions 
syndicales sont unies et 
s’organisent pour mener la lutte ! 
Pour autant, c’est TOUS ENSEMBLE 
qu’il sera possible d’y parvenir. Les 
organisations  syndicales  ont  la 
responsabilité de négocier et, quand 
cela est  nécessaire,  d’organiser  la 
contestation  en  mettant  tous  les 
moyens à disposition des personnels 
afin  qu’ils  puissent  s’exprimer  et 
rejoindre  les  actions  quand  ils  le 
peuvent. 

Vous le savez, à la CFDT-VNF nous 
sommes partisans d’un discours 
franc et savons prendre nos 
responsabilités ! Nous n’entretenons 
pas de faux espoirs et ne fermons pas 
les yeux devant les difficultés. Nous 
privilégions  le  collectif,  car  notre 
rôle  est  de  défendre  l’intérêt  des 
personnels et c’est TOUS ENSEMBLE 

que nous pouvons y parvenir. 

Nous rappelons donc qu’il est 
nécessaire et urgent que chacun 
d’entre nous se mobilise pour défendre 
nos droits et nos acquis sociaux sans 
cesse attaqués au profit d’une minorité 
déjà favorisée :

•  Les actifs pour leur propre retraite 
et pour leurs enfants : la perspective 
d’une retraite de plus en plus tardive 
n’est  absolument  pas  le  gage  de 
pouvoir  en  profiter,  notamment  en 
bonne santé. 

•  Les plus jeunes pour leur avenir, 
mais également pour leurs parents : 
le report de l’âge de la retraite génèrera 
moins de disponibilité pour aider les 
enfants et petits-enfants, accompagner 
les parents, s’investir dans les milieux 
associatifs…

Il faut dire les choses et regarder 
la situation en face : compter sur une 
poignée de personnes qui se mobilisent 
au bénéfice de tous, quitte à perdre une 
partie de leur salaire les jours de grève 
pour  sauver  des  acquis  sociaux  et 
obtenir de nouvelles avancées, n’est ni 
juste ni suffisant. 

BOUGER n’est pas un gage de 
réussite, mais ne rien faire est un 
gage d’échec !

Aussi, proposer et/ou suivre les actions 
c’est faire preuve de solidarité et sans 
attendre, vous pouvez suivre cet élan. 

Le 31 janvier, unissez-vous, motivez-
vous ET MOBILISEZ-VOUS  pour 
rejoindre  toutes  les  manifestations 
organisées près de chez vous et dans les 
grandes villes. Faisons la démonstration 
que l’heure n’est plus au « chacun pour 
soi » et que le collectif, le « UN POUR 
TOUS, TOUS POUR UN » est de retour. 

Jamais la direction ou les gouvernements 
n’ont pris les devants en apportant une 
réforme de progrès social sans que cela 
passe préalablement par un mouvement 
collectif.  Après tout, pourquoi le 
feraient-ils si personne ne le demande 
ou que cela se limite à une minorité ? 

Signez  la  pétition  intersyndicale  en 
ligne  :  www.change.org/Reforme 
DesRetraites

Et le 31 janvier, envoyez un 
message clair : ON EST LÀ ET 
ON NE LÂCHERA RIEN !

Rudy DELEURENCE 
Secrétaire général de la CFDT-VNF 
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Communiqué de l’intersyndicale 
CFDT-VNF/FO/CGT du 24 janvier 2023

Le 19  janvier, sur  l’ensemble du  territoire, plus de 
deux millions de travailleuses et travailleurs, jeunes 
et retraité·e·s, se sont mobilisés, mis en grève et/ou 
ont manifesté, dans le public comme dans le privé, 
contre la réforme des retraites de ce gouvernement.

Le  gouvernement  ne  s’attendait  pas  à  une  telle 
ampleur ; le rejet de ce projet de réforme est massif 
dans la population.

La réussite de cette journée crée les conditions 
du retrait de ce projet. Oui, le retrait est possible !
D’ici la prochaine journée de grève et de mobilisation 
générale du 31 janvier 2023, l’intersyndicale appelle 
à  des  actions  d’expression  collective. Aussi,  nous 
invitons :

   ► Tous les personnels travaillant sur les ouvrages, 
à afficher une banderole bien visible indiquant : 
# LA RETRAITE À 64 ANS : C’EST NON !

   ► Tous  les  personnels  dans  les  bureaux,  à 
imprimer et afficher sur leur porte de bureau le 
message : # LA RETRAITE À 64 ANS : C’EST 
NON ! 

   ► Tous  les  personnels  à  signer  la  pétition 
intersyndicale  en  ligne,  si  vous  ne  l’avez  pas 
déjà fait : 775 000 signatures ce jeudi matin, 
il faut continuer !

   ► Tous  les  personnels  à  participer  aux  AG  en 
intersyndicale organisées localement.

L’objectif commun doit être de rappeler à la direction, 
au  gouvernement,  au  grand  public  que  93 %  des 
travailleuses et travailleurs sont opposés à ce projet 
de réforme des retraites !

N’oubliez pas, ce projet n’est pas justifié 
économiquement ; mais c’est une double peine 
pour tout le monde :

   ► La possibilité de partir à la retraite est 
reculée de deux ans, soit à 64 ans, supprimant 
jusqu’à cet âge les surcotes censées améliorer 
« un  peu »  votre  retraite  :  BAISSE DES 
RETRAITES ;

   ► La durée de cotisation augmentera dès le mois 
de septembre jusqu’à 43 annuités dès 2027 et 
même 44 annuités pour les carrières longues, 
synonyme d’appauvrissement des retraites.

Ne  vous  laissez  pas  abuser  :  La  communication 
gouvernementale,  largement  relayée  par  les 
médias  et  l’administration,  met  l’accent  sur 
quelques mesures d’accompagnement,  totalement 
insuffisantes.  À  titre  d’exemple,  les  1 200 €  bruts 
(85 % du SMIC) ne concerneront que les carrières 
complètes,  et  ce  dispositif  devait  déjà  légalement 
être mis en œuvre depuis 2003 !   

Ne les laissez pas vous tromper ; n’oubliez pas 
l’essentiel !
Le gouvernement mise sur la résignation et la fatigue 
des Français, sur  leur  incapacité à se mobiliser et à 
faire grève notamment avec une inflation jamais vue et 
dont il porte une large responsabilité ! Tout au long de 
cette semaine et dans les prochaines à venir, vous 
avez toutes et tous la possibilité, collectivement 
et solidairement, de vous exprimer et, si vous 
le pouvez, nous rejoindre le 31 janvier dans les 
manifestations pour faire la démonstration que 
TOUS ENSEMBLE NOUS DISONS :

# LA RETRAITE À 64 ANS : C’EST NON !

# LA RETRAITE À 64 ANS C’EST NON
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Metz Mulhouse

Nancy

Quelques photos des manifestations 
du 19 janvier

Bravo et merci à toutes celles et ceux 
qui se sont mobilisés
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Paris

Sens

Strasbourg

Lille

Quelques photos des manifestations 
du 19 janvier
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Chalon-sur-Saône

Dijon

Toulouse

Auxerre

Quelques photos des manifestations 
du 19 janvier
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FAQ réforme des retraites 2023

NÉGOCIATION / CONCERTATION ?

La négociation collective  est  un  droit.  Dans  ce 
cadre,  les  organisations  syndicales  et  patronales 
représentatives,  ou  les  employeurs,  négocient  en 
vue  d’aboutir à la conclusion de conventions 
et d’accords collectifs  portant  sur  les  conditions 
d’emplois et de travail des salariés et leurs garanties 
sociales. 

La négociation permet de créer de nouveaux droits, 
mais  aussi  de  mettre  en œuvre  et  d’adapter  des 
règles aux besoins des salariés et des employeurs, 
notamment  en  tenant  compte  des  spécificités  de 
leur profession et de leur entreprise.

Il existe 3 niveaux de négociation collective :  le 
niveau  national  interprofessionnel  (tous  secteurs 
confondus), le niveau de la branche professionnelle 
(par secteur d’activité), le niveau de l’entreprise.

La concertation est un processus réunissant 
le gouvernement et les partenaires sociaux 
(organisations  syndicales  et  patronales 
représentatives)  afin  d’engager  un  dialogue  entre 
toutes les parties en vue d’une réforme. L’objectif est 
d’aboutir à des solutions partagées et  innovantes. 
Elle ne donne pas lieu à un accord. 

ÂGE LÉGAL / DURÉE DE COTISATION ?

L’âge légal est l’âge minimum pour prendre votre 
retraite soit : 62 ans dans le système actuel. Avec 
la  réforme, cet âge augmenterait progressivement 
pour atteindre 63 ans et 3 mois en 2027 à la fin du 
quinquennat, puis 64 ans en 2030.

Mais,  pour  avoir  droit  à  une  retraite  à  taux  plein, 
vous  devez  avoir  un  nombre  précis  de  trimestres 
d’assurance retraite (variable selon votre année de 
naissance) : c’est la durée de cotisation.
Si  une  fois  l’âge  légal  atteint,  vous  ne  réunissez 
pas le nombre de trimestres requis pour obtenir une 
retraite à taux plein, vous pouvez partir à la retraite, 
mais  avec  une  « décote »  sur  le montant  de  votre 
pension  :  votre  pension  subira  une  minoration. 
Vous pouvez aussi faire le choix de poursuivre une 
activité professionnelle jusqu’à :

   ► remplir  les conditions pour bénéficier du taux 
maximum ; 

   ► avoir atteint l’âge du taux maximum automatique 
(fixé à 67 ans). C’est l’âge auquel vous pouvez 
partir à  taux plein, même si  vous n’avez pas 
cotisé tous les trimestres nécessaires.

Si  une  fois  atteint  l’âge  légal,  et  votre  taux  plein, 
vous continuez votre activité professionnelle, vous 
obtiendrez une « surcote »  lors de  votre départ  en 
retraite,  c’est-à-dire  que  votre  pension  de  retraite 
sera majorée.

SYSTÈME PAR RÉPARTITION / SYSTÈME 
PAR CAPITALISATION ?

Dans le système par répartition,  les  cotisations 
des  actifs  servent  à  financer  les  pensions  des 
travailleurs qui sont à la retraite.

Dans le système par capitalisation,  les  salariés 
épargnent pour financer leur propre retraite.

Les réponses à vos questions
Retrouvez ci-dessous les réponses à vos questions concernant la réforme des retraites 
présentée par la Première ministre le 10 janvier 2023.
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C’EST QUOI LA RÉFORME TOURAINE ?

Du  nom  de  la  ministre  des  Affaires 
sociales en poste à ce moment-là, la 

loi du 20 janvier 2014, ou Réforme 
Touraine, introduit :

   ► l’allongement de 
la durée de cotisation 
jusqu’à 43 ans  selon 
l’année  de  naissance. 
La  durée  d’assurance 
requise  pour  l’obtention 
d’une  retraite  à  taux  plein 
augmente  progressivement 
pour  atteindre  43  ans  (172 
trimestres) pour les personnes 
nées en 1973 ou après.

   ► la création d’un Compte 
professionnel de pénibilité 

(C2P)  (Voir  « C’est  quoi  le  Compte 
pénibilité ? »)  pour  les  travailleurs 

exerçant  des  métiers  exposés  à  un  ou 
plusieurs  risques  professionnels  reconnus. Ce 
compte vise à compenser la pénibilité au travail 
en  donnant  notamment  la  possibilité  de  partir 
plus tôt à la retraite sans décote.

   ► un nouveau mode de validation de trimestre : 
il faut avoir cotisé sur un revenu équivalant 
à 150 heures de Smic, au lieu de 200 heures 
précédemment,

   ► une meilleure prise en compte de la maternité, 
   ► une meilleure prise en compte de la période 

de formation,
   ► la création d’un Compte individuel retraite.

C’EST QUOI LE COMPTE PROFESSIONNEL 
PRÉVENTION (C2P) ?

Souvent  appelé  « Compte  pénibilité »,  le Compte 
professionnel de prévention (C2P) permet de 
déterminer et de référencer les facteurs de risques 
professionnels auquel un travailleur peut être 
exposé. Ainsi  le C2P vise à compenser  la pénibilité 
au travail.

Depuis 2017, les facteurs de risques/pénibilité sont au 
nombre de 6, à savoir :

3 facteurs liés aux rythmes de travail :
   ► le travail de nuit (1 heure de travail entre minuit 
et 5 heures),

   ► le  travail  en  équipes  successives  alternantes 
(travail posté en 5 x 8 ou 3 x 8, par exemple),

   ► le  travail  répétitif  (répétition  d’un  même  geste 
à cadence contrainte ou travail à la chaine).

3 facteurs liés à un environnement physique 
agressif :

   ► les activités exercées en milieu hyperbare  (les 
hautes  pressions,  1 200  hectopascals,  comme 
dans le percement de tunnels, par exemple),

   ► les  températures  extrêmes  (température 
inférieure ou égale à 5° ou supérieure ou égale 
à 30°),

   ► le  bruit  (exposition  quotidienne  à  un  bruit 
d’au  moins  81  décibels  pour  une  période  de 
référence de 8 heures, et exposition à des bruits 
impulsionnels, brefs et répétés, d’au moins 135 
décibels).

FAQ réforme des retraites 2023

Les réponses à vos questions (suite)
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Au-delà  de  certains  seuils  d’exposition  du  salarié  à 
l’un, ou plusieurs, des facteurs de risques, l’employeur 
à  l’obligation  de  les  déclarer  à  la  Caisse  nationale 
d’assurance  vieillesse.  Un  C2P  est  alors  ouvert 
automatiquement  au  bénéfice  du  salarié.  Il  sera 
crédité en points en fonction de l’exposition de celui-
ci tout au long de sa carrière, et le salarié pourra les 
utiliser pour :

   ► partir en formation pour accéder à des postes 
moins ou pas exposés,

   ► bénéficier d’un temps partiel  sans  perte  de 
salaire,

   ► bénéficier d’une retraite anticipée  en 
validant des  trimestres de majoration de durée 
d’assurance vieillesse.

4  des  10  facteurs  inclus  dans  l’ancien  Compte 
personnel de prévention de la pénibilité (C3P), 
remplacé par le C2P en 2017, ont été supprimés en 
2017 lorsque le C3P est devenu C2P :

   ► les postures pénibles,

   ► les manutentions manuelles de charges,

   ► les vibrations mécaniques,

   ► les agents chimiques dangereux.

La CFDT a revendiqué la réintégration de ces quatre 
critères, dans le cadre de la concertation sur l’actuelle 
réforme  des  retraites.  Le  gouvernement  n’a  pas 
repris cette proposition, alors que 95 % des maladies 
professionnelles reconnues en 2019 sont liées à l’un 
de ces facteurs. Il veut mettre en place, uniquement 
pour  les  3  facteurs  ergonomiques  (pas  les  agents 
chimiques dangereux), une visite médicale de fin de 
carrière  pour  reconnaitre  l’inaptitude,  et  permettre 
ainsi  de  partir  à  62  ans  à  la  retraite  à  taux  plein. 
C’est attendre que  les gens soient cassés pour  leur 
permettre de s’arrêter.

C’EST QUOI LE DISPOSITIF CARRIÈRE 
LONGUE ?

Le  dispositif  carrière  longue  concerne  les  assurés 
de  tous  les  régimes et permet de partir en retraite 
anticipée, si vous avez commencé à travailler avant 
20 ans, et si vous remplissez certaines conditions de 
durée d’assurance retraite.

Aujourd’hui, le dispositif est organisé en deux étages :
   ► une personne qui a commencé à travailler 

avant 16 ans peut partir à 58 ans, si  elle  a 
cotisé assez de trimestres pour le taux plein ET 
de deux années de cotisations supplémentaires ;

   ► une personne qui a commencé avant 20 ans 
peut partir à 60 ans, si elle a cotisé assez de 
trimestres  pour  le  taux  plein,  sans  année  de 
cotisation supplémentaire.

Dans son projet,  le  gouvernement  veut  créer  trois 
étages au dispositif, en modifiant les paramètres :

   ► conserver un droit à départ anticipé à 58 
ans pour  les  personnes  ayant  commencé  à 
travailler avant 16 ans, en diminuant le nombre 
d’années de cotisation supplémentaire 
(passant de deux à une seule) ;

   ► maintenir un droit au départ à 60 ans pour les 
personnes  ayant  commencé  à  travailler  avant 
18  ans  (contre  20  ans  aujourd’hui),  mais en 
augmentant la durée de cotisation requise 
d’une année supplémentaire  (contre  aucune 
aujourd’hui) ;

   ► reporter l’anticipation du droit à départ 
anticipé à 62 ans  (contre  60  ans  aujourd’hui) 
pour les personnes ayant commencé à travailler 
avant 20 ans, mais sans année de cotisation 
supplémentaire (comme aujourd’hui).

Le  dispositif  proposé  va  dans  le  bon  sens  pour  les 
personnes ayant commencé à travailler avant 16 ans. 
En revanche, il est plus dur pour les personnes ayant 
commencé à travailler avant 18 et 20 ans.
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C’EST QUOI LE COR ? ET LE FAMEUX 
RAPPORT DU COR ?

Créé en 2000, le Comité d’Orientation des Retraites 
(COR) est une instance indépendante qui analyse 
et suit les perspectives à moyen et long terme de 
notre système de retraite.
Il produit un diagnostic et des projections, à partir 
d’hypothèses  sur  les  évolutions  démographiques, 
sociales et économiques, qui permettent d’étudier 
la viabilité financière du système de retraite actuel 
(par  répartition),  c’est  le  Rapport  du  COR.  Il  peut 
contenir des recommandations de nature à éclairer les 
choix en matière de politique des retraites.

Le dernier rapport du COR date de septembre 2022, il 
constitue la neuvième édition et dresse un constat des 
évolutions du système français des retraites au regard 
des objectifs qui lui sont assignés et en présente les 
projections à l’horizon 2070.

QUE CHANGE LA RÉFORME SUR L’ÂGE 
LÉGAL DE DÉPART À LA RETRAITE ? 

Si on ne regarde que l’âge légal de départ à la retraite 
(en laissant de côté les départs anticipés, pour carrière 
longue ou métier pénible par exemple), cet âge reste 
fixé  à  62  ans  pour  les  personnes  nées  jusqu’au 
31 août 1962.

Avec la réforme, l’âge légal de départ augmente de 
3 mois / an pendant 8 ans. Ainsi, pour les personnes 
nées après le 31 septembre 1961, l’âge légal sera de 
62 ans et trois mois. En 2027, à la fin du quinquennat, 
l’âge sera à 63 ans et 3 mois, pour les personnes nées 
en 1965. En 2030, pour  la génération née en 1968, 
l’âge légal sera à 64 ans. 

POURQUOI TROUVE-T-ON PLUSIEURS 
CHIFFRAGES SUR LE DÉFICIT 
DU SYSTÈME DE RETRAITE ? 

Le  rapport  du  COR  qui  se  base  sur  plusieurs 
hypothèses  économiques.  Des  hypothèses  sur  la 
croissance économique, sur le taux de chômage, et 
sur le niveau de participation de l’État. Cela permet 
d’aboutir à des fourchettes de besoin de financement. 
En  fonction  des  hypothèses  que  l’on  retient,  ces 
fourchettes ne sont pas les mêmes. Il y a une partie 
qui  relève  de  la  situation  économique  du  pays  (le 
taux de croissance et  le  taux de chômage), mais  il 
y a aussi une partie qui  relève de choix politiques. 
La CFDT considère légitime d’attendre de l’État qu’il 
maintienne sa participation à la hauteur des enjeux, en 
tant qu’employeur, et pour financer les dispositifs de 
solidarité du système de retraite. Si l’on ajoute à cela 
les  deux  hypothèses  les  plus  crédibles  concernant 
la croissance et le taux de chômage, on arrive à un 
déficit entre 7 et 9 milliards d’euro en 2027. 
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POURQUOI LA CFDT EST-ELLE OPPOSÉE 
AU RECUL DE L’ÂGE DE DÉPART 
À LA RETRAITE ? 

Pour une question de cohérence : cela fait plus 
de 20 ans que la CFDT affirme son opposition à 
une telle mesure. Parce que le report de l’âge c’est 
la  mesure  la  plus  injuste,  pour  plusieurs  raisons. 
C’est  injuste pour  les personnes ayant cotisé assez 
de trimestres et qui vont devoir continuer à travailler 
jusqu’à  deux  ans  de  plus  pour  pouvoir  partir  à  la 
retraite. Et  ce,  sans même pouvoir  bénéficier  d’une 
majoration.  C’est  donc  particulièrement  injuste  pour 
les personnes qui ont commencé à travailler tôt. C’est 
aussi injuste pour les personnes qui ont des difficultés 
pour se maintenir dans l’emploi ou qui ont des métiers 
pénibles. Et  c’est  injuste pour  celles et  ceux qui  ne 
sont  déjà  plus  en  emploi  au moment  de  partir  à  la 
retraite. Enfin, elle est injuste parce qu’elle fait peser 
le poids uniquement sur les travailleurs, sans effort en 
contrepartie des employeurs. 

L’efficacité  économique  de  cette  mesure  est 
contestable. Le premier effet est même négatif sur 
les autres branches de la Sécurité sociale :  les 
personnes qui  sont  au  chômage à  l’approche de  la 
retraite le sont plus longtemps, donc cela pèse sur les 
comptes de  l’Assurance chômage.  Idem pour celles 
et  ceux  bénéficiant  des  allocations  familiales,  ou 

en arrêt  pour accident  du  travail  ou maladie 
professionnelle : ces situations durent plus 

longtemps et cela réduit d’un tiers  les 
économies attendues par la réforme.

On peut aussi craindre une 
hausse du chômage à court 
terme.  Si  les  séniors  restent 
plus  longtemps  dans  les  effectifs 
des  entreprises,  cela  diminue 
le  nombre  de  postes  à  pourvoir. 
Et  si,  au  contraire  les  effectifs 
augmentent,  cela  freine  souvent 
les  augmentations  salariales.  Que 
ce  soit  hausse  du  chômage  et/ou 

stagnation des salaires, cela représente 
une  évolution  plus  faible  des  cotisations 

retraite  et  des  recettes  fiscales  de  l’État. 
Donc à court terme c’est même contre-productif.

QU’EST-CE QUI POURRAIT CHANGER 
POUR LES MINIMAS DE PENSION ? 

Le Gouvernement propose que, pour  les personnes 
qui  ont  une  carrière  complète,  le minimum 
contributif (le MiCo) soit porté à 85 % du SMIC en 
intégrant la complémentaire et qu’il soit indexé 
sur le SMIC. La CFDT considère qu’il  faut revenir à 
l’ambition initiale : porter les pensions de ceux qui ont 
une carrière complète à 100 % du SMIC net. Et cela, 
pour les futurs retraités comme les actuels. La CFDT 
porte aussi des propositions pour simplifier le 
minimum contributif, car le système actuel pénalise 
certains travailleurs, par exemple ceux qui ont perçu 
une pension d’invalidité pendant une bonne partie de 
leur carrière. 

Concernant  l’Aspa  (allocation  de  solidarité  des 
personnes âgées, ex-minimum vieillesse), ses règles 
d’attribution peuvent être dissuasives. La proposition 
de la CFDT de relever de 39 000 euros à 100 000 
euros le seuil de succession à partir duquel cette 
aide peut être récupérée sur les héritiers a été reprise 
par le Gouvernement.

COMMENT VA ÉVOLUER LE DISPOSITIF 
DE PÉNIBILITÉ ? 

La CFDT note qu’il y a des améliorations pour le 
C2P,  comme  l’abaissement  de  certains  seuils  pour 
acquérir des points ou plus de droits à  la  formation. 
Mais c’est largement insuffisant. Pour les 3 facteurs 
ergonomiques  qui  ont  été  exclus  du  C2P  en  2017 
(postures pénibles, manutention manuelle de charges, 
vibrations mécaniques),  le Gouvernement prévoit un 
suivi médical renforcé, qui permettrait d’accéder plus 
facilement à  la  retraite anticipée pour  inaptitude. Or, 
on  manque  de  médecins  du  travail,  donc  la  CFDT 
se  demande  comment  cette  promesse  pourra  être 
tenue.  Surtout,  c’est  attendre  qu’une  personne  soit 
complétement cassée pour lui reconnaitre le droit de 
s’arrêter.
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L’intersyndicale du MTEC

Le 19 janvier, partout sur le territoire, plus de deux 
millions de travailleuses et travailleurs, et de jeunes 
se sont mobilisés, mis en grève et/ou ont manifesté, 
dans  le  public  comme  dans  le  privé,  contre  la 
réforme des retraites de ce gouvernement.

Le  gouvernement  ne  s’attendait  pas  à  une  telle 
ampleur ; le rejet de ce projet de réforme est massif 
dans la population.

La réussite de cette journée crée les conditions du 
retrait de ce projet. Oui, le retrait est possible !

Au sein de notre pôle ministériel, votre mobilisation 
était d’une ampleur rarement atteinte : en moyenne, 
près d’un agent sur 5 a pris la décision, lourde, de 
se mettre en grève.

Le combat continue, avec un nouveau 
temps fort de grève et de manifestations 
le 31 janvier.

Mais d’ici là, cette semaine, l’intersyndicale du pôle 
ministériel vous appelle à :

   ► Signer  la  pétition  intersyndicale  en  ligne,  si 
vous  ne  l’avez  pas  déjà  fait  :  plus  de  700 000 
signatures à ce jour, il faut continuer !

   ► Ce lundi 23 janvier, jour de présentation en conseil 
des  ministres,  rejoignez  les  rassemblements 
interprofessionnels  organisés  localement  : 
retraites  aux  flambeaux,  manifestation  le  soir 
auprès des préfectures… Vous trouverez toutes 
les  informations  sur  les  sites  des  sections  ou 
unions  départementales  de  nos  organisations 
syndicales.

N’oubliez pas, ce projet n’est pas justifié 
économiquement ; mais c’est « double peine » 
pour tout le monde :
1.  la possibilité de partir à la retraite est reculée de 

deux ans, pour tous ! Et jusqu’à 64 ans ;

ET

2.  la  durée  de  cotisation  est  augmentée  jusqu’à 
43  annuités,  synonyme  d’appauvrissement  des 
retraites.

Ne  vous  laissez  pas  abuser  :  La  communication 
gouvernementale, largement relayée par les médias 
et l’administration, met l’accent sur quelques mesures 
d’accompagnement, totalement insuffisantes.

Ne  les  laissez  pas  vous  tromper ;  n’oubliez  pas 
l’essentiel !

Communiqué intersyndical du MTEC


